
DIRECTIVE 2009/72 

MESURES RELATIVES À LA PROTECTION DES CONSOMMATEURS1.  
Sans préjudice de la réglementation communautaire sur la protection des consommateurs, notamment 
la directive 97/7/CE du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 1997 concernant la protection des 
consommateurs en matière de contrats à distance(1)  
JO L 144 du 4.6.1997, p. 19. (a c contrats conclus avec les consommateurs(2)  
JO L 95 du 21.4.1993, p. 29. ( 
 aient droit à un contrat conclu avec leur fournisseur d’électricité précisant: 
— 
l’identité et l’adresse du fournisseur; — 
 
le service fourni, les niveaux de qualité du service offert, ainsi que le délai nécessaire au raccordement 
initial; — 
 
les types de services de maintenance offerts; — 
 
les moyens par lesquels des informations actualisées sur l’ensemble des tarifs applicables et des 
redevances de maintenance peuvent être obtenues; — 
 
la durée du contrat, les conditions de renouvellement et d’interruption des services et du contrat, et 
l’existence d’une clause de résiliation sans frais; — 
 
les compensations et les formules de remboursement éventuellement applicables dans le cas où les 
niveaux de qualité des services prévus dans le contrat ne sont pas atteints, y compris une facturation 
inexacte et retardée; — 
 
les modalités de lancement des procédures pour le règlement des litiges conformément au point f); — 
 
la communication de façon claire, sur les factures ou sur le site web de l’entreprise d’électricité, 
d’informations concernant les droits des consommateurs, notamment les modalités de traitement de 
leurs plaintes et toutes les informations visées au présent point. 
Les conditions des contrats sont équitables et communiquées à l’avance. En tout état de cause, ces 
informations devraient être fournies avant la conclusion ou la confirmation du contrat. Lorsque le 
contrat est conclu par le truchement d’un intermédiaire, les informations relatives aux éléments visés 
au présent point sont également communiquées avant que le contrat soit conclu; 
 
soient avertis en temps utile de toute intention de modifier les termes et conditions des contrats et 
soient informés qu’ils ont le droit de dénoncer le contrat au moment où ils sont avisés de l’intention de 
le modifier. Les fournisseurs de services avisent immédiatement leurs abonnés de toute augmentation 
des tarifs, en temps utile et en tout cas avant la fin de la période de facturation normale suivant l’entrée 
en vigueur de l’augmentation, de manière transparente et compréhensible. Les États membres veillent 
à ce que les clients soient libres de dénoncer un contrat s’ils n’en acceptent pas les nouvelles 
conditions qui leur sont notifiées par leur fournisseur d’électricité; 
 
reçoivent des informations transparentes relatives aux prix et aux tarifs pratiqués, ainsi qu’aux 
conditions générales applicables, en ce qui concerne l’accès aux services d’électricité et à l’utilisation 
de ces services; 
 
disposent d’un large choix de modes de paiement, qui n’opèrent pas de discrimination indue entre 
clients. Les systèmes de paiement anticipé sont équitables et reflètent de manière appropriée la 
consommation probable. Toute différence dans les conditions générales reflète le coût pour le 
fournisseur des différents systèmes de paiement. Les conditions générales doivent être équitables et 
transparentes. Elles sont énoncées dans un langage clair et compréhensible et ne constituent pas des 
obstacles non contractuels à l’exercice par les consommateurs de leurs droits, par exemple par un 



excès de documentation sur le contrat. Les clients sont protégés des méthodes de vente déloyales ou 
trompeuses; 
 
n’aient rien à payer lorsqu’ils changent de fournisseur;  
 
 bénéficient de procédures transparentes, simples et peu onéreuses pour traiter leurs plaintes. 
En particulier, tous les consommateurs ont droit à un bon niveau de service et à un traitement des 
plaintes de la part de leur fournisseur d’électricité. Ces procédures de règlement extrajudiciaire des 
litiges permettent un règlement équitable et rapide des litiges, de préférence dans un délai de trois 
mois, assorti, lorsque cela se justifie, d’un système de remboursement et/ou de compensation. Ces 
procédures devraient respecter, quand cela est possible, les principes énoncés dans la recommandation 
98/257/CE de la Commission du 30 mars 1998 concernant les principes applicables aux organes 
responsables pour la résolution extrajudiciaire des litiges de consommation(1)  
  
 soient informés, s’ils ont accès au service universel conformément aux dispositions adoptées 
par les États membres en application de l’article 3, paragraphe 3, de leurs droits en matière de service 
universel; 
 

puissent disposer de leurs données de consommation et donner accès à leurs relevés de 
consommation, par accord exprès et gratuitement, à toute entreprise enregistrée en tant que 
fournisseur. Les responsables de la gestion des données sont tenus de communiquer ces données à 
l’entreprise. Les États membres définissent les modalités de présentation des données et une procédure 
d’accès aux données pour les fournisseurs et les consommateurs. Ce service ne donne lieu à aucun 
surcoût pour le consommateur; 
 
i) soient dûment informés de la consommation réelle d’électricité et des coûts s’y rapportant, à une 
fréquence suffisante pour leur permettre de réguler leur propre consommation d’électricité. Cette 
information est fournie à des intervalles appropriés, compte tenu de la capacité du compteur du client 
et du produit électrique en question. Il y a lieu de prendre dûment en compte le rapport coût-efficacité 
de telles mesures. Ce service ne donne lieu à aucun surcoût pour le consommateur; 
 
j) reçoivent, à la suite de tout changement de fournisseur d’électricité, un décompte final de clôture, 
dans un délai de six semaines après que ce changement a eu lieu. 
2.  
Les États membres veillent à la mise en place de systèmes intelligents de mesure qui favorisent la 
participation active des consommateurs au marché de la fourniture d’électricité. La mise en place de 
tels systèmes peut être subordonnée à une évaluation économique à long terme de l’ensemble des 
coûts et des bénéfices pour le marché et pour le consommateur, pris individuellement, ou à une étude 
déterminant quel modèle de compteurs intelligents est le plus rationnel économiquement et le moins 
coûteux et quel calendrier peut être envisagé pour leur distribution.  
Cette évaluation a lieu au plus tard le 3 septembre 2012. 
 
Sous réserve de cette évaluation, les États membres, ou toute autorité compétente qu’ils 
désignent, fixent un calendrier, avec des objectifs sur une période de dix ans maximum, pour la 
mise en place de systèmes intelligents de mesure. Si la mise en place de compteurs intelligents 
donne lieu à une évaluation favorable, au moins 80 % des clients seront équipés de systèmes 
intelligents de mesure d’ici à 2020. 
 

Les États membres, ou toute autorité compétente qu’ils désignent, veillent à l’interopérabilité des 

systèmes de mesure à mettre en place sur leur territoire et tiennent dûment compte du respect des 

normes appropriées et des meilleures pratiques, ainsi que de l’importance du développement du 

marché intérieur de l’électricité 


